
Intégrer, dès la conception, les mobilités dans les projets urbains

Deux projets structurants pour la ville de Saint-Pierre-des-Corps sont aujourd’hui à l’étude à savoir la requali-
fication du quartier de la Rabaterie et le parvis de la gare TGV. Pourtant dans les deux projets portés par des in-
vestissements publics, la question de leur desserte par des moyens de transport en commun n’est jamais posée.

Nous avons déjà dénoncé en conseil métropolitain le traitement du quartier de la Rabaterie, seul quartier 
prioritaire d’intérêt régional, qui reste le grand oublié du réseau TRAM y compris dans son projet de requalifi-
cation urbaine. Lors du dernier conseil métropolitain, nous avons également fait valoir que le réaménagement 
du parvis de la gare sans prendre en compte la question du réseau des mobilités était un non-sens politique et 
financier.

Ne pas intégrer l’arrivée du TRAM dans ces deux projets portés par la Métropole ce serait valider une gabegie 
d’argent public en cassant, faute d’anticipation, des aménagements urbains récents et coûteux.
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